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N°04 NYMPHÉA   
écarté au 2eme tour  
 
 

 

Michel Carlana (Carlana Mezzalira Pentimalli) 
Via San Nicolò 9 
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Via San Gotardo 32 
6596 Gordola  

 
Collaborateur : 

 
Michel Carlana 
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N°05 OXYLUS   
écarté au 2eme tour  
 
 

 

Atelier 78 sàrl 
Rte de Montreux 24 
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SOAP sàrl 
La Holena 81 
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Collaborateurs : 
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Schaer Ingénieurs SA 
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N°07 plonger, respirer, grimper   
écarté au 1er tour  
 
 

 

Tekhne SA 
Av. de la Gare 33 
1003 Lausanne  

SOHO Architecture (Architecture) 
30 Quai Perrache 
69002 Lyon, France  

 
Collaborateur : 

 
Cédric Albert 

 
Collaborateurs : 

 
Pierre-Emmanuel Escoffier 
Marie Ducroc 
Luis Reggiardo 

 
Le Collectif SA 
Clos de la Fonderie 11 
1227 Carouge 

 
MinghzuNerval (Architecture du paysage) 
5, Rue Herschel 
75006 Paris, France 

 
Collaborateur : 
 

 
Thibaud Favre 

 
Collaborateurs : 

 
Antoine Nerval 
Francesca Cosmai 
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Ch. du Grésaley 4 
CP 396 1040 Echallens 
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Concours d’architecture ASSCOV

Concours Chatel Saint Denis - plonger, respirer, grimper
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Le projet s’implante avec deux objectifs majeurs aux vues 
du contexte urbain dans lequel il se situe : conserver l’axe 
nord-sud de développement de la zone, et proposer un 
ensemble bâti à l’échelle de son environnement immédiat. Le 
volume construit vient s’insérer dans la pente et créer une 
construction qui s’élève progressivement d’ouest en est, pour 
ne pas proposer un bâtiment à l’échelle déraisonnable en 
front de bâti le long de la route du lac de Lussy. 

Le développement urbain de la zone, avec l’école, le complexe 
sportif et le futur centre aquatique impose la création d’un arrêt 
de bus à proximité de l’angle nord-ouest de la parcelle. Cet angle 
du projet devra présenter une zone d’activation qui doit aller au-
delà de la simple influence du futur bâtiment.

La site choisi vient créer un le lien entre le pôle sportif situé au 
nord de celui-ci, avec le pôle scolaire du cycle d’orientation 
de la Veveyse (COV) plus au sud. Le futur projet aura un rôle 
clé dans ce lien urbain qu’il va créer, dans un milieu peu 
dense, où le résidentiel s’étend sur toute la partie ouest et à 
proximité immédiate au sud. 

Le projet s’installe au nord de Chatel-Saint-Denis, le long 
de la route du lac de Lussy, sur un site à la végétalisation 
importante, et une densité de bâti assez faible. Le défi de 
l’implantation du projet sera de conserver cette dualité de 
faible impact au sol du bâti et d’un terrain végétalisé dans un 
aspect naturel comme on le retrouve dans les environs.

Le projet proposé est bâti sur un concept imaginé selon trois axes de lecture du cycle de l’eau:  un axe formel, un axe paysager 
et un axe matérialité. Cette triple lecture a pour objectif de retranscrire formellement, par homothétie à l’échelle du bâti, l’image 
du territoire spécifique de la Veveyse.

Le concept formel identifie très clairement des volumes spécifiques, tant dans leur position dans le bâtiment que dans leur 
expression architecturale. 

Tout commence avec «le lac», comme la région en compte tant. Il comprend la halle natation, dans la continuité du bassin 
extérieur, qui profite de son orientation Sud pour obtenir un ensoleillement naturel idéal, ainsi qu’une façade à 270 degrés 
ouvert sur les environs.

La salle triple, reprenant la symbolique du nuage sur le sommet des montagnes, vient se positionner au-dessus des bassins. 
Cela a pour effet de minimiser l’impact bâti au sol, et n’utiliser que la moitié Est du projet pour s’insérer au mieux dans la pente 
et présenter une façade Nord offrant une invitation à venir depuis le complexe sportif de Lussy en amont. 

Le bâtiment d’accueil vient créer le lien entre la halle bassin en contrebas et la salle triple au-dessus, entre le lac et le ciel. Il crée 
une ascension par pallier, autour du mur d’escalade, profitant de son angle nord-ouest pour offrir un angle d’attaque parfait pour 
grimper cette montagne depuis le parvis. 

On pourrait résumer le projet à partir de ces trois volumes, comme une invitation à autant d’actions spécifiques suivant 
l’expérience souhaitée dans le bâtiment : plonger dans l’eau, respirer dans les nuages, et grimper la montagne. 

Le cycle de l’eau est bouclée dans sa formalité. Il peut désormais perdurer et influencer le projet tant dans son développement 
paysager que par les matériaux qui le révèlent.  
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Concours Chatel Saint Denis - plonger, respirer, grimper
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Nous avons identifié une dizaine d’utilisateurs différents, qui 
viendront s’approprier les lieux tout au long de la semaine, 
en imaginant des plages horaires précises et simultanées. 

De cette étude de flux, nous avons pu en dégager l’importance de 
créer un hall comme articulation majeur du projet, redistribuant de 
manière précise et organisée, l’ensemble des usagers du site. 
La triple hauteur du hall redistribue les usagers, à travers 
deux escaliers monumentaux, l’un descendant au niveau 
de la halle bassins, l’autre montant à la salle triple. 

Le rez-de-chaussée, s’ouvrant sur la parvis, donnera l’accès à 
la salle de musculation, et à la cafétéria depuis laquelle on aura 
une vue sur le mur d’escalade, les bassins et la salle de sport.

Un niveau d’infrastructure au -2 permettra à toute la technique 
des bassins, ainsi qu’aux équipements aérauliques, d’avoir 
suffisamment de surface pour assurer le bon fonctionnement 
du bâtiment, et un accès spécifique par une rampe 
accessible aux véhicules pour le bon entretien des filtres. 

Le fonctionnement de la halle bassin est l’élément clé du projet et 
son influence sur la composition globale du bâtiment est très grande. 
Dans l’organisation en volume de notre projet, nous avons décidé de 
dédier le niveau -1 pour la gestion de son flux pieds mouillés / pieds 
secs, en amont de l’accès aux bassins et le niveau -2 à l’ensemble 
des installations techniques sous bassin.
Le niveau propose une segmentation en 3 zones, permettant d’ouvrir 
partiellement les zones de vestiaires en fonctions des personnes 
accueillis dans les lieux, si non simultanéité :
 - zone sportive
 - zone apprentissage
 - zone détente
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écarté au 2eme tour  
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Route de l’Aérodrome 33 
1730 Ecuvillens  

MG associés Sàrl 
Grand-rue 32 
1486 Vuissens  

 
Collaborateurs : 

 
Stéphane Sauteur 
Florent Richard 
Stéphanie Trieu 

 
Collaborateur : 

 
Pablo Gabbay 
 

 
Vincent Becker ingénieurs Fribourg Sàrl 
Route de Chésalles 48 
1723 Marly 

 
 

 
Collaborateurs : 
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écarté au 2eme tour  
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Concours d’architecture ASSCOV          ALTOSTRATUSPlan de situation 1:500, schéma de structure et texte concept

Le projet 

Le poids d’un bâtiment peut se calculer en kg, en CHF, en CO2. Ici 
nous voulons réaliser un bâtiment léger qui utilise le moins de matière 
possible pour sa structure et pour le second-œuvre. Ainsi, en utilisant le 
moins de matière possible nous pourrons réduire de façon importante, 
son poids, son coût, mais aussi son bilan carbone. 

Cette économie de matière, de moyens et d’impact environnemental a 
servi de trame de fond pour l’élaboration d’un projet qui réponde aux 
exigences du Maître de l’Ouvrage. 

Disposition du programme 

Le site se situe sur une pente douce orientée au sud, avec une 
percée vers les Alpes. La molasse affleure dans le sous-sol, pierre 
emblématique de la région. La déclivité permet de répartir les fonctions 
avec un minimum d’excavations. Autour, l’urbanisation s’étend 
le long de la route du Lac Lussy, avec un nouveau quartier et des 
infrastructures sportives. Cela crée une centralité à l’échelle du quartier.

Une place minérale relie le bâtiment à l’arrêt de bus et aux accès doux. 
Un portique au nord articule les équipements sportifs et accueille les 
élèves de l’école de Lussy. Depuis cette place, un abri mène vers l’entrée 
principale et la cafétéria. L’intérieur oriente à gauche vers les salles de 
sport, à droite vers la piscine. Le parcours est fluide et logique : couloirs 
« sales », vestiaires, douches, pédiluves, puis bassins baignés de lumière 
naturelle sous toiture ondulée.

La structure 

La structure suit le principe d’économie de matière. Pour cela, le projet 
s’organise sur un seul niveau. Un grand toit continu abrite toutes les 
fonctions sportives. La structure en bois indigène (résineux et feuillus) 
est filigrane ; les services se concentrent dans une bande compacte 
assurant aussi le contreventement.

La façade, non porteuse, régule lumière, privacité, acoustique et 
chaleur. La toiture flotte comme un nuage au-dessus des équipements. 
Un bandeau vitré fait glisser la lumière naturelle par-dessous, 
accentuant la légèreté. Les bassins s’inscrivent dans une dalle en béton. 
En sous-sol, accessible de plain-pied au sud, se trouvent les locaux 
techniques. Des galeries entourent chaque bassin pour en faciliter la 
maintenance. 

La matérialité 

De manière générale, nous voulons éviter au maximum les doublages et 
les éléments superflus. Le gros-œuvre et les matériaux de construction 
doivent rester apparents. Les espaces « pieds sales » reprennent tous 
une même expression légère faite de tôle déployées, des parois vitrées, 
d’éléments de céramiques. 

Les vestiaires eux sont pensés comme des interfaces à l’entretien 
facile en céramiques. Les zones de sport elle prennent une atmosphère 
différente et plus stimulante. Dans les zones d’eaux, nous cherchons une 
atmosphère inspirée de la géographie environnante avec les couleurs, 
les textures mais aussi la forme très légère de la structure.  

Une sensation géographique 

La toiture évoque la face inférieure d’un grand nuage, douce et 
arrondie. La façade très articulée renforce cette impression de légèreté. 
Les murs non porteurs s’inspirent de la géologie locale : un socle 
minéral, en lien avec le sol, protège la structure bois des éclaboussures 
tout en étant largement percé pour cadrer les vues sur le paysage. Au-
dessus, une strate en bois améliore le confort acoustique et thermique, 
surmontée d’un grand bandeau vitré qui laisse entrer généreusement la 
lumière.

Le plongeoir, sculptural et réalisé en molasse locale, pourrait provenir 
de l’excavation du site, évoquant ainsi le sous-sol et la géologie du lieu.

Le paysage est omniprésent : on le voit, le ressent et le vit à travers la 
forme architecturale, les matériaux, la lumière diffuse et les vues vers 
l’environnement proche et lointain.

Les aménagements extérieurs

Le bâtiment, bas et compact, articule en périphérie des espaces 
extérieurs adaptés. À l’ouest, l’entrée donne sur la rue et les transports 
publics, avec une zone pour les vélos. Un portique protège les arrivées 
et crée un espace couvert en lien avec la cafétéria.

Au nord, une grande casquette accueille les élèves. À l’est, le paysage 
relie la topographie aux bassins, créant une continuité intérieur-
extérieur. Au sud, le bâtiment s’ouvre largement : vue, lumière, soleil. La 
toiture agit comme brise-soleil, filtrant les excès d’été tout en laissant 
passer le soleil d’hiver.
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Le projet 

Le poids d’un bâtiment peut se calculer en kg, en CHF, en CO2. Ici 
nous voulons réaliser un bâtiment léger qui utilise le moins de matière 
possible pour sa structure et pour le second-œuvre. Ainsi, en utilisant le 
moins de matière possible nous pourrons réduire de façon importante, 
son poids, son coût, mais aussi son bilan carbone. 

Cette économie de matière, de moyens et d’impact environnemental a 
servi de trame de fond pour l’élaboration d’un projet qui réponde aux 
exigences du Maître de l’Ouvrage. 

Disposition du programme 

Le site se situe sur une pente douce orientée au sud, avec une 
percée vers les Alpes. La molasse affleure dans le sous-sol, pierre 
emblématique de la région. La déclivité permet de répartir les fonctions 
avec un minimum d’excavations. Autour, l’urbanisation s’étend 
le long de la route du Lac Lussy, avec un nouveau quartier et des 
infrastructures sportives. Cela crée une centralité à l’échelle du quartier.

Une place minérale relie le bâtiment à l’arrêt de bus et aux accès doux. 
Un portique au nord articule les équipements sportifs et accueille les 
élèves de l’école de Lussy. Depuis cette place, un abri mène vers l’entrée 
principale et la cafétéria. L’intérieur oriente à gauche vers les salles de 
sport, à droite vers la piscine. Le parcours est fluide et logique : couloirs 
« sales », vestiaires, douches, pédiluves, puis bassins baignés de lumière 
naturelle sous toiture ondulée.

La structure 

La structure suit le principe d’économie de matière. Pour cela, le projet 
s’organise sur un seul niveau. Un grand toit continu abrite toutes les 
fonctions sportives. La structure en bois indigène (résineux et feuillus) 
est filigrane ; les services se concentrent dans une bande compacte 
assurant aussi le contreventement.

La façade, non porteuse, régule lumière, privacité, acoustique et 
chaleur. La toiture flotte comme un nuage au-dessus des équipements. 
Un bandeau vitré fait glisser la lumière naturelle par-dessous, 
accentuant la légèreté. Les bassins s’inscrivent dans une dalle en béton. 
En sous-sol, accessible de plain-pied au sud, se trouvent les locaux 
techniques. Des galeries entourent chaque bassin pour en faciliter la 
maintenance. 

La matérialité 

De manière générale, nous voulons éviter au maximum les doublages et 
les éléments superflus. Le gros-œuvre et les matériaux de construction 
doivent rester apparents. Les espaces « pieds sales » reprennent tous 
une même expression légère faite de tôle déployées, des parois vitrées, 
d’éléments de céramiques. 

Les vestiaires eux sont pensés comme des interfaces à l’entretien 
facile en céramiques. Les zones de sport elle prennent une atmosphère 
différente et plus stimulante. Dans les zones d’eaux, nous cherchons une 
atmosphère inspirée de la géographie environnante avec les couleurs, 
les textures mais aussi la forme très légère de la structure.  

Une sensation géographique 

La toiture évoque la face inférieure d’un grand nuage, douce et 
arrondie. La façade très articulée renforce cette impression de légèreté. 
Les murs non porteurs s’inspirent de la géologie locale : un socle 
minéral, en lien avec le sol, protège la structure bois des éclaboussures 
tout en étant largement percé pour cadrer les vues sur le paysage. Au-
dessus, une strate en bois améliore le confort acoustique et thermique, 
surmontée d’un grand bandeau vitré qui laisse entrer généreusement la 
lumière.

Le plongeoir, sculptural et réalisé en molasse locale, pourrait provenir 
de l’excavation du site, évoquant ainsi le sous-sol et la géologie du lieu.

Le paysage est omniprésent : on le voit, le ressent et le vit à travers la 
forme architecturale, les matériaux, la lumière diffuse et les vues vers 
l’environnement proche et lointain.

Les aménagements extérieurs

Le bâtiment, bas et compact, articule en périphérie des espaces 
extérieurs adaptés. À l’ouest, l’entrée donne sur la rue et les transports 
publics, avec une zone pour les vélos. Un portique protège les arrivées 
et crée un espace couvert en lien avec la cafétéria.

Au nord, une grande casquette accueille les élèves. À l’est, le paysage 
relie la topographie aux bassins, créant une continuité intérieur-
extérieur. Au sud, le bâtiment s’ouvre largement : vue, lumière, soleil. La 
toiture agit comme brise-soleil, filtrant les excès d’été tout en laissant 
passer le soleil d’hiver.
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Concept programmatique
La répartition générale du programme est dictée par la volonté de réduire l'impact dans le terrain naturel.

L'accès extérieur direct à la halle de piscine est nécessaire pour un liaison cohérente entre le bassin

extérieur et le programme intérieur. Pour libérer un maximum de l'espace naturel, la salle de sport triple

est ainsi positionnée au-dessus des bassins.

Au nord, un volume en bande relie les deux parties principales du programme. Cette zone abrite les

locaux annexes à la salle de sport et aux bassins de natation : entrée, circulation, cafétéria, locaux du

personnel, théorie, vestiaires, musculation, locaux de stockages, etc. Ce volume s'imbrique habilement

dans les volumes principaux pour optimiser les hauteurs d'étages selon les besoins et limiter l'utilisation

du terrain naturel. Par la superposition des volumes majeurs et l'imbrication de la bande de service dans

ces derniers, on obtient une compacité volumétrique efficiente. La solution proposée est également

rationnelle au niveau structurel.

Accès et circulations
L'entrée principale se situe au rez-de-chaussée par le hall d'entrée ou directement à l'accueil du centre de

natation. Dans chaque zone, un guichet permet d'orienter les visiteurs ou de vendre les tickets. Le rez

abrite également la cafétéria et le mur de grimpe. Des points de vue donnent directement dans la halle

de piscine et le couloir des vestiaires de sport sont visibles dans la double hauteur.

Le nageur descend à l'étage inférieur pour traverser la zone d'accès aux bassins, les vestiaires, les blocs

sanitaires pour remonter directement dans la halle des bassins. Là, un espace à hauteur sous plafond

réduite abrite la pataugeoire, les locaux du surveillant et la zone wellness. Cette dernière se prolonge à

l'étage dans un coin détente donnant directement sur les prairies à l'Est. Le toboggan bénéficie de la

hauteur nécessaire à l'installation du bassin de plongeon pour avoir une hauteur maximale. En traversant

cet espace, le nageur peut se rendre dans les grands bassins bénéficiant d'une importante hauteur sous

plafond et d'un rapport direct à l'extérieur. Par beau temps, il peut se rendre dans le bassin extérieur et se

relaxer quelques heures dans le parc attenant. En fin de journée, l'accès direct à la cafétéria lui permet de

prendre un en-cas en maillot de bain.

Le gymnaste, en entrant dans le complexe, peut aller se renseigner à l'accueil ou monter directement au

premier étage. Il arrive dans un vestibule donnant directement sur la halle des bassins et desservant les

couloirs menant aux vestiaires (pieds sales). S'il le souhaite, l'accès à la salle de musculation est possible

directement en bout de parcours, ou après avoir traversé les vestiaires (pieds propres). Le gymnaste

monte à nouveau un étage pour accéder à la salle de sport triple. Lorsqu'il a un peu d'avance ou qu'il

souhaite observer ses camarades d'en haut, la volée d'escalier suivante permet d'accéder à la galerie

supérieure. Le grimpeur accède directement au mur côté nord-est via les espace d'accueil et le hall. Il

bénéficie d'une hauteur de plus de 9m pour l'installation des voies et d'un accès direct au local de

matériel.

Pour des formations ou des évènements sportifs, les visiteurs peuvent monter directement au dernier

étage sans traverser les couloirs "pieds propres" et accéder à la salle de théorie et à la galerie. Une loggia

et un accès à la kitchenette du personnel permet d'envisager l'organisation d'évènements privés et/ou

publics dans cet espace, un accès direct à une terrasse extérieure est également proposé. Le personnel

peut entrer par l'entrée principale ou emprunter l'accès de service se trouvant au nord-ouest. Un espace

leur est entièrement dédié au 3ème étage (vestiaires, pause, bureaux) et l'accès, également desservi par

le monte-charge, permet d'accéder à tous les niveaux du bâtiment.

Le tireur peut quant à lui prendre l'accès de service se trouvant plus au Sud et entrer directement dans

l'abri PC pour son entrainement.

Contexte et implantation
Le site se trouve entre les aménagements sportifs du parc de Lussy et le COV de Châtel-St-

Denis à proximité de l'école primaire, de la centrale de chauffage et d'une salle de sport triple.

Par la configuration existante, le nouveau complexe se trouve à l'extrémité du parc sportif  au

nord et à quelques minutes à pied du COV au sud. Le complexe sera utilisé par les écoles, les

sociétés locales et la population régionale. Ainsi, le projet propose une entrée clairement

orientée vers les accès principaux - Parc de Lussy, parking existant et futur arrêt de bus - et les

aménagements sportifs existants, se présentant comme la terminaison de la zone sportive.

L'entrée se présente comme un réceptacle pour l'ensemble des flux provenant du Nord, de

l'Est (COV et indigènes) et de l'Ouest (parking, bus et futur bâtiment scolaire).

Une esplanade d'entrée permet la circulation aisée de l'ensemble des flux de personnes, un

dégagement nécessaire à l'exploitation du bâtiment et une visibilité importante depuis

l'ensemble du site. Les espaces extérieurs - parc et bassin - du programme se développent

ainsi vers le Sud.

Côté route du Lac Lussy, le futur arrêt de bus se positionne en lien direct avec le bâtiment.

L'accès de service se trouve également sur la façade ouest via l'escalier intérieur situé à l'angle

du bâtiment. Plus bas, l'espace logistique, directement accessible par la Route du Lac Lussy,

permet un accès direct au sous-sol et à l'abri PC pour les services d'entretien et de

maintenance.

Façades
Les façades sont composées de cadres structurels et de remplissages en bois. Ces remplissage sont soit

opaques, soit vitrés. L'installation de stores toiles permet de gérer la protection solaire en fonction des

saisons, de l'éblouissement et limite la surchauffe estivale.

Les travées vitrées sont comblées par des vitrages ouvrants ou fixe selon la relation fonctionnelle avec

l'extérieur. Les travées pleine constituent l'identité de la façade et du bâtiment. L'ensemble des

revêtements sont réalisés en panneaux de bois massif  lasurés et superposés tel des écailles. Le motif  est

différencié entre la partie inférieure du bâtiment et son couronnement, tout comme l'est le programme

intérieur. La partie inférieure des remplissages est systématiquement traité en ferblanterie pour résister à

l'épreuve du temps et servir de raccord avec les tablettes inférieures.

parc de Lussy arrêt bus projeté cov logistiqueaccès au site limites liaison parc végétalisé potentielle extensionimplantation
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Concept statique
Les concepts structurels ont été développés en collaboration avec les architectes afin d’optimiser la structure porteuse et les

terrassements du futur centre sportif  de Châtel-St-Denis, comprenant une salle de sport triple et un centre de natation.

La structure porteuse repose sur un système régulier d'entraxes de sommiers et de piliers, assurant la cohérence entre les différents

niveaux. Le socle du bâtiment est en béton armé, garantissant stabilité et rigidité, tandis que la superstructure est en bois, plus

légère et écologique. La salle de sport utilise une structure en bois lamellé-collé avec des poutres sans appui intermédiaire, reposant

sur des poteaux disposés selon les séparations internes. Ce choix favorise une réduction de la hauteur statique, une construction

allégée et une préfabrication efficace. La piscine est intégrée dans un socle en béton armé. La dalle de la salle de sport, au-dessus,

repose sur des piliers et sommiers en béton armé précontraint, alignés avec ceux du niveau supérieur. Ce dispositif  permet une

bonne isolation acoustique, une grande rigidité et une économie de matériaux. Sur le plan sismique, le site se trouve en zone S2. La

transmission des efforts sismiques est assurée par le socle en béton, tandis que des éléments pleins assurent le contreventement

de la structure en bois. Le terrain de fondation est principalement constitué de molasse, roche difficile à exploiter. Pour limiter les

terrassements, le bâtiment est peu enterré, et les matériaux de qualité seront réutilisés pour les remblais. L’impact environnemental

est minimisé grâce à l’utilisation de bois local, à la réduction des matériaux via des structures légères et des nervures précontraintes,

et à la réutilisation des matériaux excavés pour les aménagements extérieurs. L'ensemble du système structurel est simple et

rationnel, permettant une utilisation ciblée du bois et du béton selon les exigences techniques des différentes zones du projet. En

conclusion, le projet met en avant une stratégie statique axée sur la sobriété matérielle et environnementale, une rationalisation des

portées et des matériaux, et une implantation pensée pour réduire les terrassements en roche dure.

solivage descentes de chargestructure

vers intérieurlumière et points de vue vers extérieur

Lumière naturelle
La halle triple est éclairée naturellement par les façades nord-est et sud-ouest. Des ouvrants sont prévus dans ces vitrages afin

d'assurer la ventilation naturelle du volume. Dans la halle des bassins, les ouvertures sont orientées vers les vues extérieures : au

sud en lien avec les espaces extérieurs (bassin, et parc), à l'est et à l'ouest vers les prés et la forêt. Au nord, la bande public et de

distribution est éclairée par de grandes ouvertures dans la zone de l'entrée et la cafétéria. Le plan traversant permet une bonne

répartition de la lumière naturelle jusqu'au centre du bâtiment ainsi que des points de vue d'un bout à l'autre du bâtiment.

Installations techniques
La fourniture de chaleur sera assurée par la centrale de chauffe située au nord du projet. En complément, la récupération de

l'énergie émise par le bâtiment permettra d'optimiser le fonctionnement du complexe. Pour diminuer la consommation sur la

centrale de chauffe, la récupération de chaleur sur l'air évacué des ventilations ainsi que sur les eaux usées des douches des

vestiaires et bassins est à envisager. Combinée à une installation solaire thermique, l'intégration de cette énergie dans le système de

production de chaleur permet d'obtenir une alimentation optimale de chaleur pour tout le bâtiment. La toiture offre une surface

idéale pour la mise en place d'une centrale de production photovoltaïque. La surface à disposition permet la mise en place d'env.

1'750 m2 de panneaux solaires et de couvrir une importante part des besoins en électricité du complexe. La composition de la

façade ouvre la possibilité d'intégrer des panneaux solaires dans le calepinage des panneaux de remplissage.
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SITUATION

COUPE AA

SITUATION URBAINE ET INSCRIPTION DANS LE SITE

Le bâtiment tire parti de la pente naturelle du terrain pour s’insérer de manière précise dans
la parcelle. La légère inclinaison est/ouest permet de répartir le programme sur l’ensemble
du site, créant un rapport subtil entre l’intérieur et l’extérieur.
Ouvert sur ses quatre côtés grâce à des façades transparentes, le bâtiment offre des
connexions claires avec son environnement. Au nord, une esplanade bien proportionnée
constitue un accès naturel au centre sportif. Au sud, de nombreuses fonctions bénéficient
d’un bon ensoleillement et de vues dégagées sur les Alpes.

ORGANISATION FONCTIONNELLE ET VOLUMÉTRIE.
Trois volumes distincts identifient clairement les différentes fonctions du programme : 
–un volume dédié aux piscines, 
–un second consacré à la salle de sport triple, 
–et entre les deux, un troisième volume qui constitue le centre névralgique du projet.
Cette fragmentation du bâti permet une meilleure intégration à l’échelle du quartier et de
l’environnement. La hauteur des volumes est réduite au strict minimum afin de maintenir
une échelle humaine.
La géométrie des toitures participe à cette volonté de dématérialiser la volumétrie, tout en
permettant l’entrée de lumière zénithale à l’intérieur du bâtiment.
Un vaste parc, agrémenté d’une piscine extérieure, dynamise les fonctions orientées au sud.
L’échelle des façades côté piscine et cafétéria est soigneusement maîtrisée, créant des
espaces de séjour agréables et accueillants.

ESPACES EXTÉRIEURS ET MOBILITÉS.
Les zones de stationnement pour les vélos, les voitures et la logistique sont bien séparées,
évitant tout conflit d’usage. L’accès futur pour les bus est également naturel et parfaitement
adapté au site.

ARCHITECTURE

Le volume central constitue l’élément structurant du projet, véritable colonne vertébrale qui
articule de manière cohérente et fluide l’ensemble des fonctions principales. Il s’organise sur
trois niveaux clairement définis, offrant une distribution efficace et lisible du programme.

–  Au rez-de-chaussée, le hall principal s’ouvre généreusement vers les deux grands
espaces sportifs — la salle triple et les piscines — tout en desservant les fonctions publiques
telles que la salle de théorie, la salle de musculation, ainsi que le mur d’escalade. Ce niveau
constitue un espace d’accueil actif, marqué par la transparence et les connexions visuelles
directes entre les différents pôles du centre.
Au sud, la  cafétéria  s’ouvre sur une vaste terrasse extérieure, généreusement
dimensionnée, orientée de manière optimale, et offrant des vues dégagées sur le paysage.
Cet espace convivial, à la fois intérieur et extérieur, prolonge l’expérience du centre sportif
tout en renforçant son ancrage dans le site.

– Le niveau des piscines, de plain-pied avec les bassins intérieurs et extérieurs, accueille les
vestiaires ainsi que l’ensemble des locaux techniques et annexes. Ce plateau homogène
permet une circulation fluide, sans rupture de niveau, optimisant à la fois le confort d’usage
et la sécurité des usagers. Les espaces de détente et de bien-être sont positionnés à
l’écart, dans une zone privilégiée orientée plein sud, avec un accès direct aux
aménagements extérieurs.

–  Le niveau de la salle multisports triple  propose également un accès de plain-pied aux
vestiaires et aux locaux de stockage du matériel sportif. Cette continuité horizontale favorise
une organisation rationnelle des flux et une gestion simplifiée des différentes typologies
d’utilisateurs (scolaires, clubs, public).

LUMIÈRE, TRANSPARENCE ET FLUIDITÉ

L’ensemble du bâtiment est pensé comme un organisme diaphane et léger, où
la  transparence intérieure  devient un fil conducteur de l’expérience architecturale. De
multiples vues transversales permettent des connexions visuelles entre les différentes
zones d’activités, favorisant l’interaction entre les usagers et valorisant la diversité des
pratiques sportives.

Les  toitures inclinées, judicieusement orientées, apportent une lumière naturelle zénithale
homogène tout au long de la journée dans les espaces à usage régulier. Cette lumière
douce renforce la qualité des ambiances intérieures tout en contribuant à la performance
énergétique du bâtiment.

L’étage des piscines bénéficie d’un traitement unifié en un seul niveau, incluant les bassins
intérieurs, la piscine extérieure et les terrasses. Cette continuité spatiale élimine les conflits
de circulation et permet une exploitation fluide et sécurisée du pôle aquatique.
Le mur d’escalade occupe une position centrale et stratégique : visible depuis le hall et les
circulations principales, il devient une scène vivante du projet, animant l’espace intérieur et
symbolisant l’énergie du lieu.

UNE ARCHITECTURE CONTEMPORAINE ET PARTAGÉE
Malgré la densité et la diversité du programme, l’organisation architecturale assure un
fonctionnement compact, logique et intuitif. Le centre sportif fonctionne comme un
espace  ouvert, contemporain et interactif, où les différents usagers — scolaires, sportifs
amateurs ou professionnels, familles — cohabitent et se croisent dans une dynamique
d’échange et de partage.
Cette clarté spatiale et fonctionnelle permet une appropriation facile du lieu par tous, dans
un esprit d’ouverture, de transparence et de convivialité.
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PLAN DE SITUATION, 1 :500

MATÉRIALITÉ ET CONSTRUCTION

ECONOMIES DES MOYENS UTILISÉS

VOLUME - INTEGRATION PAYSAGERE

Le volume clairement affirmé du projet s’implante dans l’angle nord-est de
la parcelle,  jouant un rôle de pivot stratégique entre le site scolaire COV et
la zone naturelle du Parc de Lussy.

Cette implantation permet  de dégager  la partie sud-ouest  du terrain,
optimisant ainsi l’aménagement d’un  vaste espace  vert  dédié aux activités
de détente et aux bains extérieurs.

Le positionnement du volume répond  à une volonté de créer  des synergies
pertinentes à l’échelle du site, en tenant compte de multiples paramètres  :
accessibilité par  les transports  publics,  mobilité douce, gestion du
stationnement et exploitation fonctionnelle du lieu.

ACCES - CIRCULATION

Une interface de type « zone de rencontre » est aménagée  le long du
chemin de Crey-Derrey,  à la jonction des deux  parcelles  voisines au nord.
Elle constitue l’accès principal  au  bâtiment tout en jouant un rôle de
régulateur de trafic.

Sa position stratégique et ses  dimensions généreuses permettent
d’absorber  efficacement les flux variés  liés aux activités du  centre
(natation, sport, escalade, logistique scolaire).
Cette interface accueille le public aussi bien pour les espaces  de natation
que pour les salles de sport.  Elle favorise les échanges  avec les flux
piétonniers des élèves, notamment durant  la pause de midi en  lien avec la
cantine de Lussy.

Elle garantit  également une continuité des circulations douces entre le
projet,  les zones de stationnement, le futur arrêt  de bus et les infrastructures
existantes.

AMENAGEMENTS EXTERIEURS

Les aménagements  extérieurs s’appuient sur une palette variée de
revêtements,  choisis en adéquation  avec  les différentes fonctions du
programme.  La zone de rencontre s’étend jusqu’au seuil du complexe,
assurant une transition fluide entre l’espace public et le bâtiment.

L’approche  durable se traduit par une gestion soignée des surfaces : 90 %
des revêtements sont perméables,  favorisant  la gestion naturelle des eaux
pluviales. Une attention particulière est portée à la végétalisation, avec  la
création  d’une butte arbor isée en limite avec la route de Lussy. Celle-ci
agit comme écran  visuel pour les riverains  et offre un espace ombragé  et
apaisant pour les usagers.

Un bassin  naturel  à la forme libre trouve sa place dans l’angle sud-ouest  de
la parcelle, en lien avec la zone de détente. L’ensemble du projet s’inscrit
dans le respect  de la topographie  existante et privilégie une approche
écologique et sensible du paysage,  créant  ainsi une véritable immersion
dans un environnement naturel.

CONCEPT STRUCTUREL

L’implantation du  bâtiment limite les terrassements  profonds dans la
molasse dure, concentrant les efforts sur des matériaux meubles en surface.
En zone Est, une paroi  étanche ancrée et un rabattement  de nappe
garantissent la stabilité des fouilles et la maîtrise des eaux souterraines.

La structure porteuse repose  sur un radier  implanté entre 4,50  m et 6,00  m
de profondeur.  Les fondations s’appuient  sur la molasse saine, avec des
renforcements ponctuels par pieux, puits bétonnés ou  colonnes ballastées,
assurant des tassements homogènes.

Les sous-sols sont réalisés en béton armé, partiellement recyclé, avec un
cuvelage étanche adapté  au  niveau  de la nappe.  La structure intègre des
porteurs  réguliers,  optimisant la reprise de charges  des niveaux  supérieurs  et
des équipements techniques.

Du rez-de-chaussée  au 1er étage, les structures  en béton  armé répondent
aux contraintes architecturales,  acoustiques et statiques, notamment via
des portiques intégrés et des porte-à-faux libérant les volumes d’accueil.

À partir du  2ᵉ étage, une structure mixte béton/bois  se développe.  Les
colonnes bois lamellé-collé reprennent  la toiture à grande portée (32 m),
posée sur doubles piliers bois ancrés au 2 ᵉ étage, en appui sur dalle béton.

Le comportement parasismique  est maîtrisé par un système mixte :
contreventement de la charpente bois  par panneaux  de toiture et
façades, et stabilité générale assurée par les cages  d’escaliers  et murs en
béton armé.

DEVELOPPEMENT DURABLE

Le projet  s’inscrit pleinement dans une démarche de développement
durable,  visant  à réduire au maximum les émissions de CO₂, à s’adapter
aux enjeux du changement  climatique, à préserver  la biodiversité et à
renforcer la cohésion sociale et l’entraide.

Cette approche  se traduit par la mise en œuvre de solutions visant une
utilisation rationnelle des ressources  naturelles et une réduction  significative
des impacts environnementaux. Elle s’accompagne  également d’une
attention particulière portée au  confort des usagers,  à la clarté de l’identité
architecturale et à une organisation  fonctionnelle adaptée  aux besoins  du
programme.

Les dispositifs techniques sont volontairement limités afin d’optimiser les
coûts, de simplifier la maintenance et de réduire l’empreinte carbone  du
bâtiment. Les choix constructifs privilégient des matériaux simples, robustes
et durables,  garantissant  ainsi la maîtrise des coûts d’exploitation et la
pérennité de l’ouvrage.

La toiture plate située au-dessus  de la salle de sport  sera  dédiée à
l’installation d’une grande  surface de panneaux  photovoltaïques et
thermiques, assurant  une production  d’énergie renouvelable  efficiente. Les
autres  toitures plates seront végétalisées, contribuant à la gestion des eaux
pluviales, à la régulation thermique et à la qualité écologique du site.

VUE DU HALL D'ENTREE

Centre de natation

L’accès au  centre aquatique se fait depuis  le hall par  un escalier ou un monte-charge
menant au niveau inférieur. Les vestiaires,  organisés  selon le principe pieds propres/pieds
sales, se trouvent au  même niveau  que les bassins.  Une sortie de plain-pied permet de
rejoindre directement l’étang naturel et la zone de détente extérieure.

Sur la façade  sud, une mezzanine accueille l’espace wellness, en lien direct avec  une
terrasse extérieure. Sous cette mezzanine se trouvent les espaces  de rangement,
l’infirmerie, ainsi que le poste de surveillance bénéficiant d’un large champ visuel sur les
bassins.

Salle de sport

La salle de sport triple s’étend en toiture du volume de la piscine. Les vestiaires sont
implantés le long de la façade nord et se prolongent sur le pignon, intégrant également
les locaux techniques, vestiaires (MEP), l’infirmerie et les espaces pour le personnel. Les
locaux de rangement pour le matériel sont situés en façade sud.

Deux cages d’escalier desservent  les niveaux accessibles  au public. La galerie,
développée  sur deux façades (longitudinale et pignon), accueille un espace  buvette
destiné aux  clubs lors de manifestations. Une salle de musculation est implantée dans
l’angle nord-est, bénéficiant d’une vue dégagée sur les abords extérieurs.

MATERIALITE

Bois façades

Le projet  affirme son identité à travers  un dialogue harmonieux entre deux
matériaux complémentaires : le béton et le bois. Ensemble, ils structurent les
espaces,  définissent les ambiances et traduisent les usages spécifiques de
chaque zone.

Le béton brut, décliné dans des finitions tantôt lisses, tantôt sablées,  sculpte
les éléments majeurs du bâtiment :  les bassins,  le socle et les murs
techniques. Matériau  de l’eau et de l’effort, il exprime la robustesse,  la
durabilité et une certaine fraîcheur,  en résonance  avec les activités
sportives et aquatiques.

Le bois,  utilisé en structure, en  parement  et en mobilier, vient équilibrer
cette minéralité. Il diffuse une chaleur sensible, favorable au bien-être, à la
détente et à l’écoute du corps. Il enveloppe  les espaces  de la salle de
sport  et les zones de circulation, apportant  un confort  visuel, acoustique et
thermique.

Les façades  sont rythmées par  un bardage  vertical  en lames de bois dont
la largeur varie selon les niveaux. Ce jeu de pleins et de vides, parfois  en
claire-voie devant  les vitrages, constitue une réponse  à la fois technique et
environnementale, tout en offrant une expression  architecturale sobre  et
raffinée.

À l’intérieur, les menuiseries vitrées associent bois, métal et verre pour les
portes,  cloisons et garde-corps.  Les éléments secondaires  (mobilier,
barrières,  protections) suivent cette même logique de cohérence
matérielle. Les espaces  dédiés  à l’eau sont habillés de mosaïques en grès
cérame,  à la fois pour les sols et les faïences murales, soulignant l’exigence
de qualité et de durabilité dans les zones humides.

PROGRAMME

Le bâtiment est conçu comme une entité unifiée regroupant  deux
programmes  majeurs : le centre de natation et la salle de sport  triple. Le
volume de la piscine est implanté en infrastructure, tandis  que la salle de
sport  se développe  en superstructure, au-dessus  du bassin.  Cette
organisation  verticale permet une utilisation optimale du  terrain  et une
articulation claire des fonctions.

Accès et distribution

L’ensemble est accessible via une plateforme de mobilité aménagée en
zone de rencontre. Le hall central,  en double hauteur,  agit comme un
vestibule principal  depuis  lequel la répartition  des programmes  se perçoit
immédiatement : en contrebas,  le centre de natation ; en hauteur, la salle
de sport,  dévoilée dès l’entrée par un imposant mur de grimpe visible
depuis le hall.
La cafétéria, orientée au sud-ouest, est accessible à la fois depuis  le hall et
de manière indépendante depuis  l’extérieur. Sa terrasse en surplomb offre
une vue privilégiée sur les aménagements extérieurs du centre aquatique.

Espaces communs

Les espaces partagés  sont regroupés  autour du hall central.  De plain-pied,
on trouve la cafétéria, les sanitaires  publics  et l’administration. Le premier
étage donne accès au  mur d’escalade,  aux salles de théorie et aux locaux
du personnel.  Le mur de grimpe constitue un élément central, visible depuis
les circulations verticales et la galerie surplombant la salle de sport.

TerrazzoBéton

solaire                    
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4.1  Espace d'entrée au complexe   200.0 m2

1.6  Cafétéria                114.00 m2

1.7  Cuisinette     32.0 m2

2.1  Vestibule d'entrée  50.0 m2

1.1  Entrée commune et circulation    91.0 m 2

1.2  WC                    40.5 m 2

Rangement 6.0 m2 + L. nettoyage 5.0 m2

4.6  Terrasse extérieur                 170.0 m2

3.10 Coin détente                  218.0 m2

3.8  Bassin wellness    40.5 m2

4.7 Espace végétalisé / arborisé 
4.8 Bassin naturel non chauffé            452.0 m2 

1.5  Bureaux admin.    63.0 m2

3.1  Accueil / réception                150.0 m2

4.2  Zone de dépose par véhicules     50.0 m2

4.3  Places de stationnement véhicules 100.0 m2

4.4  Espace logistique                     200.0 m 2

4.5  Places de stationnement  2 roues                    

10 5m

3.14 Vestiaires                  430.0 m2 

1.13 Monte-charge dim. cabine: 1.60 x 3.50m
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Concept urbanistique

Parvis d’accueil
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Le parc
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vestiaires
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musculation

COV

Complexe  
sportif

du Lussy

Concept architectural

Avec son volume compact et allongé, le nouveau bâtiment sportif vient former 

la dernière composante du complexe sportif du Lussy.

Le projet se compose de deux volumes superposés, se référant à la superposi-

tion des deux programmes principaux : le centre de natation en tant que socle 

et la salle de sport en tant que volume supérieur. Ceci permet de minimiser la 

surface au sol du bâtiment construit, et de laisser place à de généreux espaces 

extérieurs.

Le projet vient se placer naturellement contre la colline au nord du site, afin de 

libérer toute la partie sud pour les piscines extérieures. Le site est ordonnés en 

4 zones distinctes :

 

Le parc : il est situé à l’ouest du bâtiment, le long de la route communale. Il offre 

un lieu de rassemblement, d’attente et de détente bienvenue aux sportifs, habi-

tants et écoliers, tout en mettant à l’écart le bâtiment des nuisances de la route.

Le parvis d’accueil : une grande bande minéralisée en contraste avec le parc 

végétalisé marque une zone destinée à l’accueil des sportifs. L’accès au centre 

se fait au nord par la Chemin de Crey Derrey, le rattachant au complexe sportif 

du Lussy. Il se place ainsi à un point névralgique de liaison entre le COV au sud 

et les autres infrastructures sportives et de restauration au nord. 

La plate-forme : l’espace logistique se trouve à l’est, en lien avec les espaces 

d’exploitation du complexe. Son emplacement permet un travail en toute sécu-

rité, sans nuire aux zones d’accueil ou aux bassins extérieurs.

La clairière : enfin, l’espace végétalisé abrite le bassin naturel extérieur et bé-

néficie d’un emplacement optimal au sud. Situé au point le plus bas du site, 

il prolonge l’espace de baignade intérieur vers l’extérieur. Il profite ainsi d’une 

exposition idéale au soleil tout au long de la journée. 

Le bassin s’étend le long de la façade et vient souligner les lignes horizontales 

du bâtiment. La clairière offre à tous les utilisateurs un lieu adapté, depuis les-

quels on pourra admirer les dégagements sur les Pléiades, les Alpes et les 

collines avoisinantes.

Le nouveau projet s’insère dans la topographie existante et vient exploiter les 

différences de niveau déjà existantes au profit de son programme. Le socle est 

un volume bas et semi-enterré qui accompagne le visiteur depuis les arrêts 

de bus jusqu’à l’entrée. Il offre une première vue sur les bassins à l’intérieur et 

construit un premier rapport construit avec son contexte, notamment l’école de 

Lussy avoisinante et la place sur laquelle elle s’ouvre. 

Le volume supérieur qui abrite la salle de sport triple s’oriente dans un sens 

perpendiculaire au socle. Il indique au travers de son volume prédominant 

l’entrée du bâtiment, tout en offrant un espace d’accueil couvert grâce à son 

débord. Il amorce avec sa volumétrie le début de la colline et avec sa ligne 

courbe, s’élance vers le paysage.

La répartition du programme sportif claire et ordonnée se lit déjà dans la volu-

métrie du bâtiment. 

On accède depuis l’espace d’accueil à une « rue intérieure » qui traverse de 

nord en sud l’entièreté du bâtiment. La zone de réception et sa cafétéria sur-

plombent les bassins de natations en contrebas et donnent un aperçu sur le 

programme sportif à l’étage. Comme un ponton, cet espace se prolonge sur 

l’extérieur avec une terrasse, donnant un aperçu sur le bassin extérieur et les 

Alpes. 

La circulation verticale relie telle une colonne vertébrale les différents éléments 

du programme sur toute la hauteur du bâtiment. Les percements dans les 

dalles permettent d’amener de la lumière dans la zone centrale du bâtiment, 

mais surtout de mettre en lien les différents programmes.

Programme

L’insertion

Les interactions

L’empilement

Une répartition claire
Plan de situation

Façade Sud 1:200

0 5 10 20m

0 1 2 5m 1:200

1:500

Concours d’architecture ASSCOV | Nâyi é Courî

Concours d’architecture ASSCOV | Nâyi é CourîPlan rez supérieur 0 1 2 5m 1:200
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PARC

Territoire
Nichée au creux des crêts boisés bordant les Préalpes, la zone d’activités sportives et de loisirs du Parc du
Lussy est caractérisée par sa configuration de plateau longitudinal légèrement incliné, ouvert sur le grand
paysage du bassin lémanique. Tant le tracé des réseaux viaires que l’urbanisation des quartiers alentours
sont structurés par cet axe fort. Il résulte de ces spécificités géomorphologiques un riche écosystème
marécageux dont le Lac Lussy constitue le point d’orgue, en limite Nord de la ville.

Parti urbanistique
L’implantation choisie vise une insertion sensible dans le site. Prenant le contrepied d’une option qui
tendrait à superposer les programmes au centre de la parcelle, le parti retenu consiste au contraire à les
organiser dans sa périphérie, dans une figure en « U » ouverte sur le Parc du Lussy. Embrassant ainsi le
parc, cette implantation confère au nouveau centre sportif un ancrage à l’échelle territoriale.

Les entités programmatiques sont déclinées dans une forme articulée présentant des corps de bâtiments
de hauteurs limitées et étagées, en harmonie avec celles de l’école et du centre sportif préexistants, ainsi
que des immeubles voisins de moyenne densité. Tirant profit de la déclivité naturelle du site, il est
proposé d’occuper le centre de gravité du périmètre d’implantation par un vide, une cour dont l’altimétrie
coïncide précisément avec celle de l’accès Sud au Parc du Lussy. La cour constitue l’espace de référence
du projet, la porte d’entrée au nouveau complexe sportif.

Organisation spatiale
L’organisation du programme, réparti sur trois niveaux et disposé selon un plan rayonnant favorise l’interaction entre
les différentes affectations. Elle offre en outre différentes possibilités d’interactions entre les entités
programmatiques, lesquelles peuvent évoluer au gré des besoins de l’exploitation. Il résulte de ce dispositif en plan
une grande richesse spatiale, des vues et orientations variées ainsi que de généreux apports en lumière naturelle.

Le rez supérieur comprend, en son centre, la partie publique du programme avec sa séquence d’entrée incluant une
cafétéria « traversante » orientée sur la cour, d’une part, et la halle des bassins, d’autre part. Ces espaces d’accueil
conviviaux constituent le centre névralgique du complexe. Ils proposent en outre une liaison directe avec la galerie du
public de la halle de sport, entièrement ouverte sur la cour, permettant d’envisager d’intéressantes synergies, par
exemple lors de manifestations.

De l’entrée, une distribution verticale unique recueille le flux des visiteurs. Elle mène au niveau du rez inférieur où les
vestiaires centralisés de la piscine et de la halle de sport, glissés sous la cour, bénéficient d’une circulation « pieds
propres » mutualisée. Cette configuration efficiente présente l’avantage d’offrir une relation de plain-pied entre les
vestiaires, la halle des bassins et l’aire d’évolution de la halle de sport.

Dans la piscine, l’articulation spatiale en «  L  » fait écho aux différentes affectations souhaitées du programme
aquatique. Elle propose plusieurs types d’ambiances, d’orientations et de vues. La halle de sport présente une coupe
dans laquelle deux niveaux de galeries se superposent  : l’une pour le public au rez supérieur et la seconde, pour le
fitness, à l’étage. Ces espaces, à l’instar des aires d’évolution, sont orientés vers l’Est et le grand paysage des crêts.

Structure spatiale et constructive
Le projet vise une conception économique et rationnelle minimisant la quantité de ressources employées.
L’implantation du bâtiment et l’optimisation des volumes excavés permettent aux ouvrages de se fonder sur la
molasse altérée, respectant des conditions d’assise homogènes, par contact direct ou par le biais de puits locaux. Le
recours au béton recyclé pour les parties d’ouvrage enterrées et la dalle sur vestiaires permet d’assurer une
construction monolithique tout en visant une réduction de l’empreinte carbone. La présence de la nappe phréatique
nécessite une conception spécifique de l’étanchéité sous forme de cuve jaune. Le poids propre du radier doit
permettre de compenser la poussée d’Archimède, un recours ponctuel à des micropieux d’ancrage restant possible
localement.

L’ensemble des parties hors sol des ouvrages, en particulier les grands volumes de la halle des bassins et de la halle
de sport, bénéficie d’une conception mixte en bois et béton. Les planchers intermédiaires et les toitures, matérialisés
par des sommiers en bois espacés de 2.00 m, reposent sur des piliers verticaux réguliers en bois également, disposés
tous les 4.00 m. Des sommiers intermédiaires longitudinaux assurent l’interface entre sommiers transversaux et
piliers. Les surbétons accroissent la rigidité de l’ensemble et permettent un effet diaphragme destiné à reprendre les
efforts horizontaux. Ils  favorisent également l’inertie thermique de la construction et le confort acoustique. Le
contreventement de l’ensemble est assuré par des murs internes (cages d’escaliers et d’ascenseurs) et des refends
continus. Les parties opaques des façades sont également mises à profit et ponctuellement complétées par des croix
de Saint-André intégrées dans le plan des façades.

Afin de valoriser les savoir-faire de la région, il est proposé d’activer la filière locale pour l’approvisionnement en bois
de construction. Les matériaux bruts, en particulier la présence apaisante du bois, confèrent à l’ensemble une
atmosphère sereine propice à souligner la spatialité propre des différentes entités et les vues sur le paysage.

Accès et aménagements paysagers
Le projet d’aménagements paysagers tire profit de la modération
de trafic prévue à l’interface entre le Parc du Lussy et le chemin de
Crey-Derrey. Formalisé par une dilatation de la rue, espace partagé
matérialisé par un revêtement de sol perméable spécifique, le
dispositif de modération intègre la surface logistique, les places de
stationnement et de dépose, limitant ainsi les flux motorisés et
techniques à la frange Nord de la parcelle du nouveau centre
sportif pour en libérer la cour. Celle-ci est revêtue d’un sol minéral
ponctué de surfaces végétalisées abritant des massifs arbustifs
qui apportent ombrage et fraîcheur.

Sur la périphérie du site, les surfaces végétalisées en pleine terre
sont traitées à la manière de prairies fleuries, ponctuées de
bosquets et arbres de haute tige favorisant la biodiversité, à
l’instar des toitures solaires végétalisées. De petits équipements
et du mobilier urbain agrémentent ces espaces nécessitant peu
d’entretien. La topographie marquée de l’angle Sud-Est de la
parcelle est, quant à elle, matérialisée par une série de plans
d’eau étagés, destinés à la régénération, se concluant à l’aval par
le bassin naturel. En limite Sud du site, point bas de la parcelle, le
thème de l’eau est également présent sous la forme d’une noue
plantée d’arbres et arbustes de milieux humides permettant la
rétention des eaux pluviales.

LUCIE

Plan masse  1:10000

Plan de situation  1:500
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CONCEPT

La salle de sport triple et le centre de natation
sont juxtaposés, réunis sous une même
toiture  et sont reliés par un espace
intermédiaire,  le tout formant un carré parfait
en plan.

Baignée de lumière et offrant des vues
croisées sur les espaces sportifs, la bande
centrale du rez-de-chaussée devient un es-
pace dynamique et polyvalent. Il combine le
hall d'entrée, la cafétéria, l’accueil de la
piscine, la galerie surplombant la salle de
sport triple, ainsi que des zones de
convivialité, créant un lieu vivant propice aux
rencontres. Aux niveaux inférieurs, cet
espace intermédiaire accueille la bande de
sanitaires de la piscine et le local des agrès.

À l’angle sud-ouest, en tête de la salle de
sport, se trouvent les espaces plus tech-
niques et fonctionnels du programme : zones
réservées au personnel, salles de théorie,
sanitaires et administration au rez-de-
chaussée ainsi que les différents vestiaires
répartis aux niveaux inférieurs. Le mur de
grimpe accessible depuis le vestibule de la
salle de gym parcoure les trois étages
publics, ajoutant de l'animation dans les
espaces de circulation.

IMPLANTATION

Sobre et lisible, le nouveau volume marque le
point de départ du complexe sportif de Châtel-
Saint-Denis. Sa hauteur modeste, en
adéquation avec le contexte bâti environnant,
lui permet de s’intégrer harmonieusement au
caractère paysager et rural du site.

Par son orientation, l’édifice articule de
nouveaux espaces et invite les visiteurs vers
la nouvelle place publique du complexe.
 
Il définit ainsi trois espaces extérieurs
distincts : Au nord, le prolongement naturel de
la place publique qui devient le parvis d’entrée
du bâtiment. À l’est, un espace plus introverti,
dédié au bassin extérieur et à la détente. Au
sud, une zone logistique fonctionnelle,
volontairement isolée des parcours publics.

Bien que le bâtiment occupe une emprise im-
portante sur la parcelle, sa toiture végétalisée
limite son impact environnemental: elle
contribue à la rétention des eaux pluviales et
compense l'atteinte à la biodiversité.

VEVEYSE2 - Concours d'architecture ASSCOV

Salle de sport triple

Centre de natation

Commun/vestiaires

PLAN DE SITUATION 1:500

Mur de grimpe

CONCEPT STRUCTUREL

Un pavillon en structure bois est posé sur un
socle béton émergeant du sol, suivant les
mouvements du terrain irrégulier.

Les poutres à treillis, en plus d'offrir une
expression de structure bois légère en
opposition avec la massivité du socle ont
plusieurs avantages par rapport à des poutres
massives en lamellé-collé: livraison et mise en
oeuvre simplifiée, possibilité d'y faire traverser
des éléments techniques comme la ventilation
de la piscine, et une importante économie de
matériaux.

Leur hauteur statique dégressive vers
l'extérieur assurent une pente essentielle à la
gestion des eaux de toiture.

DEVELOPPEMENT DURABLE

Ce type de programme requiert généralement
des moyens structurels conséquents,
impliquant une consommation notable
d’énergie grise et de matériaux. Afin de limiter
cet impact, notre démarche privilégie une
conception rationnelle : répartition compacte
des bassins, réduction des portées
structurelles, et séparation des volumes les
plus lourds du programme – la piscine et la
salle de sport – afin d’optimiser la simplicité et
l’économie du système porteur.

L'implantation du bâtiment et la répartition des
affectations profitent des dénivelés naturels
pour limiter au strict nécessaire les volumes
souterrains, réduisant ainsi les terrassements
et le recours au béton.

Pour les volumes émergents, nous avons fait
le choix affirmé du bois, utilisé tant pour la
structure que pour les revêtements. Ce
matériau renouvelable, léger et à faible
empreinte carbone s’intègre pleinement dans
notre démarche de sobriété constructive.

La toiture, entièrement végétalisée, accueille
2'400 m² de panneaux photovoltaïques,
transformant le bâtiment en véritable centrale
d’énergie renouvelable. Sur l’ensemble de leur
durée de vie, ces panneaux produiront entre 8
et 15 fois l’énergie grise nécessaire à leur
fabrication, renforçant significativement la
performance environnementale du projet.

COUPE A-A 1:200

VEVEYSE2 - Concours d'architecture ASSCOV
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Construction et développement durable

La superstructure privilégie une ossature bois 
en lamellé-collé, optimisée en portée et 

hauteur. Le contreventement s’opère par bandes continues 
du toit aux façades. Des dalles mixtes bois-béton assurent 
rigidité et inertie, tout en allégeant les charges. Les points 
singuliers comme la mezzanine nécessitent des treillis 
métalliques pour absorber les surcharges localisées.

Les niveaux d’infrastructure (bassins, locaux techniques) 
sont réalisés en béton armé recyclé (RC-C), garantissant la 
tenue aux poussées de terre et la stabilité latérale.

Une fondation superficielle, de type radier général, est 
envisagée selon les premières données géotechniques, 
avec des surprofondeurs localisées sous les points porteurs.

Caractères des espaces

La compacité du projet ne sacrifie pas la 
qualité spatiale. Chaque espace majeur est 

traité avec une attention particulière. La piscine, le 
plongeoir et le toboggan se déploient dans la double 
hauteur centrale. Le bassin de natation est implanté 
parallèlement à l’espace de foyer, favorisant ainsi une mise 
en relation visuelle directe avec les spectateurs et 
renforçant l’interaction entre espace d’usage et espace 
d’accueil, tandis que les bassins d’apprentissage s’inscrivent 
sous la salle de musculation, dans une volumétrie plus 
contenue, favorisant l’intimité.
Les bassins ludiques (pataugeoire, wellness) occupent le 
volume Sud, profitant d’un cadre plus contenu et en lien 
direct avec l’extérieur. La salle de musculation s’insère entre 
les poutres Vierendeel, mettant en scène la puissance 
expressive et la logique structurelle du bâtiment. Les salles 
de sport, quant à elles, dévoilent une trame porteuse 
régulière, claire et lisible, affirmant la rigueur constructive 
de l’ensemble..
La lumière naturelle est maîtrisée selon les usages 
spécifiques des différents programmes : tamisée dans les 
zones de nage grâce à la façade ajourée, latérale et sur 
toute hauteur au niveau du plongeoir, abondante et diffuse 
dans les espaces ludiques grâce aux grandes baies vitrées 
au sud. Les salles de sport bénéficient d’un éclairage 
naturel zénithal via des ouvertures en attique sur la façade 
Nord, tandis que des fenêtres en retrait, positionnées 
derrière les paliers, filtrent les apports de lumière et les vues 
en provenance du Sud, assurant un confort visuel maîtrisé. 
Des percées visuelles entre niveaux renforcent la cohésion 
du complexe. 

Implantation et insertion dans le site

L’association d’un centre de natation et d’une 
salle triple sur une parcelle de taille contenue 

impose une organisation programmatique rigoureuse. Le 
projet privilégie une compacité maximale, condition sine 
qua non pour dégager des espaces extérieurs orientés et 
dimensionnés de qualité, tant sur rue que pour les bassins 
extérieurs. Cette stratégie permet également d’offrir une 
échelle harmonieuse au projet vis-à-vis du tissu bâti 
existant.

La règlementation autorisant une hauteur significative a 
permis la superposition fonctionnelle des entités du 
programme. Chaque niveau est calibré en hauteur au plus 
juste selon les besoins du programme, optimisant ainsi les 
volumes du centre de natation et des activités sportives.

Le projet s’implante sur le chemin de Crey-Derrey dans 
l’intervalle laissé par l’école et la centrale de chauffage. Il 
s’aligne précisément sur les limites constructibles. Cette 
position libère un espace d’accueil généreux à l’avant, 
affirmant le caractère public de cet équipement. Le 
« parvis » ainsi créé occupe le vide actuellement occupé par 
le parking, offrant l'opportunité de requalifier le lien de ce 
bâtiment avec les autres équipements du site.

Morphologie et expression architecturale

La forme du projet traduit une volonté 
d’intégration au contexte : un front modéré sur 

rue, en rapport d’échelle avec l’école voisine, et un gabarit 
plus bas côté Sud, offrant une transition douce vers les 
espaces de baignade. Ce jeu d’échelles génère une 
silhouette travaillée qui exprime clairement la répartition 
fonctionnelle du bâtiment dans une volumétrie travaillée au 
caractère identitaire fort.

La matérialisation des façades latérales en bois, alternant 
surfaces pleines et ajourées, développe un langage 
architectural directement inspiré des typologies rurales 
vernaculaires. Le bardage vertical en mélèze indigène non 
traité, combiné aux dispositifs à claire-voie, évoque à la fois 
les séchoirs à tabac et les grandes granges agricoles, 
inscrivant ainsi le bâtiment dans son contexte paysager.

La façade orientée sur le chemin de Crey-Derrey se déploie 
dans une continuité animée, rythmée par l’entrée principale 
en retrait, la transparence de la cafétéria et l’attrait du mur 
d’escalade. Cette composition dynamique affirme les 
fonctions publiques de ce bâtiment encourageant son 
appropriation par les usagers. 
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Concept structurel

Les infrastructures accueillant les bassins et les 
locaux techniques sont réalisées en béton 

armé recyclé (RC-C), garantissant une excellente tenue aux 
poussées de terre et une réponse efficace aux sollicitations 
horizontales, notamment au niveau des encastrements.

En superstructure, la conception privilégie une ossature 
bois en lamellé-collé, exploitant ses qualités mécaniques, 
esthétiques et sa capacité à franchir de grandes portées. Le 
contreventement, ainsi que la stabilité parasismique, sont 
assurés par des bandes verticales continues s’étendant de 
la toiture aux façades.

La présence d’une mezzanine intermédiaire complexifie 
ponctuellement la structure : les surcharges concentrées 
nécessitent l’intégration de treillis métalliques, garantissant 
la stabilité globale et la performance mécanique à cet 
endroit clé.

Le projet recourt à des dalles mixtes bois-béton, combinant 
la légèreté et la durabilité du bois avec la robustesse du 
béton. Dotées d’un effet diaphragme, elles travaillent 
conjointement avec les murs de circulation verticale et les 
dispositifs de tirants en façade, constituant un système 
parasismique cohérent et solidement ancré dans les 
infrastructures en béton armé.

Les premiers sondages géotechniques suggèrent la 
faisabilité d’un radier général reposant sur fondations 
superficielles, avec surprofondeurs ponctuelles aux points 
de charges concentrées. Une analyse complémentaire 
permettra d’en valider la pertinence structurelle.

AXONOMETRIE STRUCTURE 
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L E  C E R C L E

CONCOURS ASSCOV

829.5

Contexte

Notre réflexion s’appuie d'abord sur une analyse approfondie de la forme de la parcelle et
de son environnement. Cette étude nous a conduits à une première décision déterminante :
bien que nous soyons favorables à une approche densifiée dans certaines situations, nous
avons jugé que, dans ce contexte précis, cette stratégie ne serait pas la plus pertinente.

Nous avons donc opté pour une occupation horizontale du site, en limitant la hauteur du
bâti, afin de préserver une certaine légèreté dans l’organisation spatiale, même si cela
implique d’étendre l’emprise au sol. Cette orientation repose sur une étude globale du
territoire, qui a permis de mieux appréhender les enjeux d’intégration. Les espaces verts et
la végétation, déjà largement présents à cette échelle, ouvrent la voie à une approche plus
généreuse dans l’occupation du sol pour ce projet.

Volumétrie

Deux grands axes programmatiques occupent cette parcelle : une piscine publique et une salle
de sport. La piscine, dans l’imaginaire collectif, évoque des formes organiques, fluides et
enveloppantes, qui rappellent le mouvement même de l’eau. Ces courbes transmettent une
sensation d’ouverture, de légèreté et de continuité, invitant à une immersion dans la
fluidité du corps et de l’espace.

L’eau et le cercle partagent un langage commun, celui de l’infini et du mouvement perpétuel.
L’eau, insaisissable et libre, prend naturellement des formes circulaires : les gouttes
suspendues, les ondes qui se déploient à la surface d’un lac, les tourbillons qui
s’enroulent en spirale. Vortex, cyclones et courants dessinent dans l’espace une géométrie
mouvante, où le cercle devient une empreinte du dynamisme naturel. Ainsi, l’architecture de
ce lieu s’inspirera de cette symbiose entre l’eau et la courbe, entre la force et la
douceur, pour créer un espace où le corps trouve à la fois énergie et apaisement, rythme et
fluidité.

À l’opposé, la salle de sport, en raison de sa fonction plus structurée et de son caractère
disciplinaire, appelle une forme plus géométrique, rigoureuse et monolithique, exprimée par
un volume rectangulaire, net et clairement défini. Bien que ces deux volumes diffèrent par
leur forme et leur langage architectural, il nous semble essentiel de les articuler de
manière cohérente, en instaurant un dialogue entre la fluidité de l’un et la rigueur de
l’autre, afin d’assurer une intégration harmonieuse.
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Aménagements extérieurs

À l’exception des programmes extérieurs souhaités, positionnés autour du cercle, un cordon
boisé vient entourer l’ensemble, créant un filtre naturel qui dissimule ce grand complexe
aux regards du voisinage tout en offrant un cadre paysager agréable en premier plan pour les
utilisateurs. L'aménagement végétal et paysager a été conçu de manière à favoriser la
biodiversité et à soutenir l’habitat de la faune locale. En réintégrant des éléments
naturels, cet écosystème sera ainsi revalorisé, contribuant à la préservation et à
l'enrichissement du milieu environnant.

étage + 2   I   1:200

coupe transversale   I   1:200

Orientation et accès

La forme circulaire du bâtiment permet une
grande flexibilité en termes d’orientation.
L’agencement des bassins peut être ajusté en
fonction de l’ensoleillement et du contexte
environnemental. Deux autres facteurs
influencent cette décision : le premier est
l’accès, situé au nord-ouest, en lien direct
avec le centre scolaire, les parkings et les
futurs arrêts de bus. Le second est le désir
de créer une connexion fluide entre l’espace
cafétéria, l’espace extérieur et l’entrée du
bâtiment. En tenant compte de ces éléments,
notre proposition organise les bassins selon
trois orientations : nord-est, est et sud-
est. Ce choix permet de positionner le bassin
extérieur loin de la route principale, créant
ainsi un environnement plus calme et
préservé. Cette disposition maximise
l’ensoleillement en profitant de la lumière
douce du matin, tout en minimisant
l’intensité du soleil en après-midi. En
réduisant l’exposition directe aux rayons les
plus forts, nous limitons les risques
d ’ é b l o u i s s e m e n t e t d e s u r c h a u f f e ,
garantissant un confort thermique optimal
pour les usagers. Cette implantation favorise
également une gestion plus efficace des
climats intérieur et extérieur, tout en
contribuant à créer une atmosphère agréable
et apaisante autour des bassins.
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Le site de Lussy était une zone marécageuse et humide au-
trefois utilisé pour extraire de la tourbe. Dans les plis de ce 
paysage des installations sportives et scolaires s’y sont re-
groupées entre le lac de Lussy et le cycle d’orientation de 
la Veveyse. Entre les coteaux est et ouest de ce vallon, des 
alignements de haies arborées forment des strates dans le 
paysage qui s’étirent jusqu’en bordure de la ville de Châ-
tel-St-Denis. Les vues sur le paysage proche comme lointain 
sont aussi remarquables avec à l’horizon les Préalpes.

Le projet s’inscrit dans cette lecture du contexte paysager. Le 
nouveau bâtiment s’insère entre deux cordons boisés, déga-
geant au sud un vaste jardin dans lequel s’implante le bassin 
naturel. Le cheminent piéton reliant les bâtiments scolaires et 
sportifs situés au nord se faufile entre le cordon boisé nou-
vellement planté où se trouve l’entrée du nouveau complexe 
sportif.

L’ensemble du programme s’articule autour de trois noyaux 
en béton apparent, qui concentrent les circulations verticales 
et certains éléments spécifiques :

1. Le noyau d’entrée accueille les circulations verticales 
desservant à la fois les bassins de natation et la halle 
triple de sport. Cette superposition des fonctions permet 
de préserver des surfaces de pleine terre en périphérie 
pour la végétalisation. 

2. Le noyau nord est dédié à la logistique. 

3. Le noyau ouest intègre les espaces de bien-être et le 
toboggan. Sous-sol

Organisation spatiale du programme

Insertion dans le site

Cordons boisés

Zone d’intérêt général

Schémas de flux
Centre de natation
Salle de sport

1

2

3

Rez-de-chaussée 1er étage

Plan de masse   I   1/500

Concept architectural

Ces noyaux participent également à la structure, porteurs verticaux 
des sommiers en béton qui supportent la dalle mixte en acier-béton 
au-dessus des bassins de natation. Ceux-ci servent également à 
la stabilisation du bâtiment sous les charges horizontales. Trans-
versalement, un système de poutres principales en lamellé-collé, 
espacées de 6,45 m, supporte les différentes hauteurs de toiture 
des espaces réservés à la salle de sport. Les grumes pourraient 
être prélevées dans les forêts alentour, matière locale pour la fabri-
cation de l’ensemble de ces poutres.

Passé le couvert d’entrée, les visiteurs découvrent le mur de 
grimpe, s’élevant jusqu’au niveau de la salle de sport à une hau-
teur de 11,60 m. 

Un large espace ouvert relie la cafétéria à la ville et guide le na-
geur vers l’escalier menant aux vestiaires. De ceux-ci un escalier 
s’ouvre sur une première terrasse où le bassin de plongée et l’aire 
de détente se situent. Dans le prolongement un ponteau en bois 
amène ensuite au bassin naturel abrité dans un espace végétalisé. 
En remontant quelques marches le nageur atteint la seconde ter-
rasse qui accueille les bassins de natation et la pataugeoire pour 
enfants. 

Cette disposition en terrasses des bassins dégage un espace 
ouvert et libre entre les trois noyaux, tout en cadrant les vues 
sur le paysage environnant.

Le gymnaste, attiré par le mur d’escalade, est orienté vers 
l’escalier du noyau d’entrée, qui le conduit jusqu’aux ves-
tiaires de la salle triple. Lors de cette ascension, des fenêtres 
s’ouvrent sur l’espace des bassins. De son côté le spectateur 
poursuit son parcours jusqu’à une galerie longitudinale, sé-
quence finale, offrant une vue traversante sur le vallon tant 
en amont qu’en aval.

L’enveloppe du bâtiment exprime la trame structurelle inté-
rieure : un rythme régulier de poteaux en bois, espacés de 
2,15 m, entre lesquels s’inscrit un bardage en lames de bois 
naturel. Certains ajourages ponctuels — notamment dans les 
couloirs des vestiaires — permettent de filtrer la lumière ou 
de masquer des prises d’air techniques. Deux retraits accom-
pagnent les terrasses de la cafétéria et des bassins.

Une arborisation structure les espaces extérieurs. Le parking 
situé le long de la centrale de chauffe est replanté. De part 
et d’autre deux haies paysagères délimitent le nouveau com-
plexe. Le jardin clôturé du bassin naturel est visuellement 
prolongé dans le pré du rural voisin, indiqué en zone d’intérêt 
général. Enfin, une aire de dépose et de logistique est amé-
nagée face à la centrale de chauffe, avec un accès direct au 
monte-charge.

Les locaux techniques desservant les bassins sont implantés 
sous et autour des bassins, sur un ou deux niveaux selon 
les besoins fonctionnels. Les équipements de traitement d’air 
sont positionnés sous la toiture, avec des planchers tech-
niques intermédiaires. Cette configuration optimise les ré-
seaux en facilitant les prises d’air neuf et le rejet d’air vicié et 
offre une flexibilité d’implantations des techniques. 
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